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| JOURNAUX DE PARIS,rtes pour

“oprié= | Paris, 24 novembre.—Ou ferait, je crois, une bi-

taires | bliothèque passablement nomureuse de toutes les!
177 À réfutations, critiques, imitations, an ysos, come

te Lazy, + aires utres écrits que les Paroles d'un,: mentaires et autres écrits qu ! j

arunties §  Croyant de M. de Li Mennais à provoquées, Jae
mais plus grande erreurde l'esprit humain n'a pro-!

RD, duit plus de mnifestations et de témoiquagzes en|

plain. favour de la véritée, Pour un esprit aussi éleve que:

vendre: celui de M. de La Mennais il yu MN doutede

ques, et quoi s'émouvoiret reiléchir à Paspect de cesso : -

nelles protestations venues de tous les points du

monde catholique, et par lesquelles le lien d uaîté

de la grande famille semblait se resserrer, tandis

qu'au premier moment la voix de l'auteur des P «- |

ocket 4 roles paraissait duvoir briser et réduire eu poudre
tout ce qu’il attaquait. 2.

ure, Le moade chrétien a répondu aux géaissemens

de son chef, et les plus nobles orraues de la véitié

out exprimé la pensée du l’anivers croyant et voti-

I t= gienx, Jamais plus unanime, plas imposunte véfie

tation d’une erreur n’a été mianifestés sur la terre,
à dito,et + Parmi ces manifestations da véritasle esprit vhré-

+ tien, uous avons remargné celle de M, l'abbé Viddl,

sous le titre de Puroles d'un Cuth ligue ou Défense
varie de Ordre social, et celle de M. Poncuon de Lyoa,

rand. intitalée: Le croyant et ses Paroles. M Pabbé

5 Vidal a envisaré la question daus ses rapports aveu

I. Ja liberté, l'égidité, le pouvoir, les vois, les associ-

et Hui ations, la révolte, la guerre, Li pauvreté, ete, Par-

tout l’auteur déploie cette belle philosophie du
christianisme qui, pénétrant les KOCHALES de sun
esp, est seule capable d’y raaener| ordre, Phar-
mon.e et le bonheur, Son système teud à prouver

E & Co que, si la liberté nous manque, c’est la faute des
passions humaines, d'où naissent ses excès et ceux
du pouvoir ou larbitraire. C’est la doctrine que
nous avoas tojours soutenue, en montrant le prin-
cipe d'insurrection né du protestantisue commela

cause de tous les désordres qui se sont répandus
dans les sociétés humaines, L'œuvre de M. l'abbé
Vidal est remplie d'aperçus judicieux et de belles
pensées moralvs. Co. ;

M, Ponchon dont quelques écrits p'uilosophiqu ss

et politiques publiés à diverses Épirques, ont révélé

le talent plein de force et d’'écévation, a réfuté M,
de Li Menaais avec Une énergie qui s’exhale en
grandes et nubles penséss. L'ordre social a trouvé

 très-bas
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uis, encore en lui un défenseur éloquant qui s’est attaché
I à démoutrer contre l’auteur des Paroles dui
ales. Croyant, Vaceord de la loi de J.-C. aves les iustita-

tions humaines qu'il à atfaquérs, Peut-être y a-t-il

le Ter, trop de véhémence dans la polémique de M. Pou-

chou, 1 est certains esprits malades qui out besoin
d’être traités avec circonspection. la pareitla
matière, d’ailleurs, la charité, la douveur, les mé-

maison à
» George,

 

LEE. navromens sout toutà fait seton la nature du sujet, .
A part ce défaut qui vient d’un excès de zèle pour

; les intérêts de la relision et de l’ordre social, il y a
prochain, Aa hellag paras dans l’évrit du l’antear profondément
enantes à pénétré de la gran-tour et de l’eificacité du eatholi-
ENE pens cisme, Nous ne sommes jas cutidroment de son
re, el colle ©

sant quel-
marchans

e fait fe :
premier ©
=dessusi.-—

peut voir
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avis quant lu manière dont il envis létau do la
société. Avant de désespérer comme Îni, tous vou-
drions la voir dans son expression vraie. Tout ce
ie n.us voyous n’est que l’écume d'une grande
ébullition qui a porte alasurface ce qu’il y à de
moins pur dans l’ordre social. Ce mauvais sédi-
moat finira par être rejeté au-dehors et laissera pour

altat l'expression sans niélunre de li nationalité
française dont 'e principe chrétien est un des pre-
miers éléimens. ( Gazette de France.)
— Un journal anglais, le True Sun donne lo re.

levé suivant de tous les titres du due de Wellington

  

oisse Ste.
la conte-   
front sur “ Le très illustre et le très noble lord Arthur, *

 shacicu, due, marquis et comte de Willington, marquis del
Mela pi Doura, vicomte Wellinztoa do Tal wera et de Wella
trouve la linston et buron Douro de Wellesley, membre du|

 

r plus am-

Blanchet, 3
coaseil privé de S. M, Maréchal de ccany de ses ar-
méêes, colonel de la garde royale à pied, constable
de la Four, chevalier du très noble ordre de la Jar-
retière, chevalier grand’croix du très honorable or-
dre du Brin, prince de Waterloo, due de Ctutad-
Rodriso et graud d’Espagne de première elasse, due
de Victoria, marquis de Torres-Vedras, comte de
Vimeira en Portugal, chevalier du très lustre or-
dre de la Toison d’Or, de l’ordre militaire espagnol
de Saint Ferdinand, chevalier graud'eroix de lor-
dre impérial de Marie-Thérèse, chevalier grand’-
croix de l’ordre impérial de Saint-Georges de Rns-
sie, chevalier grand'eroix de l’oritre de l’Aisle-Noir
de Prusse, chevalier grand'eroix de l’ordre royal
(militaire portugais de la Tour et de l’Epée, cheva-!
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a ; od pov
(ASE fier grand’croix de l’ordre roval et militaire suédois
_— - -de l’Epée, chevalier grand'eroix de l’ordre de l'E-
mméd* , =" <déphant de Danemarck, de l’ordre de Guillaume des
d’Ep ,., *: Rays-Bas, de l’Annonciade de Sardaigne, de l'ordre |

 M1 imifien-Joseph de Bavière et de plusieurs
pont. “autres, jadis commandaut des forces de S. M. bri-
vs “ 8 “tanvique en France et de S. M. le roi des Pays-Bas.
cures d 4" —Le comte de Granville est de retour à Londres
at du me de son ambassade de Paris, Ou ue peut foriner en-
principale t core que des conjectures sur le tom du suceesseur

sien ador 9°G qui lui sera donné. |
Ces Le 12 —Deux bateaux à vapeur, le Royal-Trillioon etle |
oe ay, ay t-Tar, se disposatent à quitter l'Angleterre, |
de ayänt à bord des armes et des muuitions pour la
opriétairs *" reine régeute d'Espagne,lorsqu'on leur annonça que
é par » la douaue avait ordre de les arrêter. A cette non-.
& FIL —._velle, tous les Esparnols qui se trouvaient sur le

Willium se haterent de partir sur le Royal Tur,avec
belle Hi toutes les muuitions qu’ils parent transborder * et
sur) M fre dernier bâtiment échappant à la vigilance des
Meet esdouanes, gagna bientôt la haute mer.bus dép -#5 ' ; .
pcbes dép. Le Courier observe, avec raison, que cet interven-
et le .#.' tion du nouvean premier ministre daus l’expédition-

nstitu 5 Hestinée a Marie-Christine, est un fait grave,et sem-
eu Prog=> "ple prouver que Wellington west pas très-disposé à
UN garder la neutralité,

Prêtre. —Unujour, l'empereur, se trouvant dans sa biblio-
othèque avec ses osficiers, voulut preudre un volume
placé sur un rayon élevé. M. Mortier, en courtisan

 

diate, um
vingt-seiz empressé, mais peu lexicologue,se précipita au-de-
District de vaut du maître, ens’écriant: Laissez-moi faire, sive,

‘agriculture je suis plus grand.— Dites plus long, moucher, ré-
frunt por | pliqua l’empereur avec un sonrive-—(La Tribune.)
ng de la —La Société Monthyon et Francslin a décerné
he de be:
e Riviere la médaille des homines utiles a lord Brougham,—

La lettre de remerciment du noble lord reuterme le

; Os, qui nous sont parvenus par les derniers paque-

“bots, et nous n’y avons tronve ateun fait nouveau

“que, et sou vote n’est pas douteux, Le gouverne-

| ment, dont la bonne volonté est Liea reconnu», trou-

| connaitre d'avance par le vote de la Chambre, sur la

y Cettu particularité rappelle les invitations à diner
| qu'où termine dans gaelques villes du centre do la

“France par cet avis siuqulier : “ Il y aura de la ma-

réa;où ntieux encore, les billets de réunion qu'un

littérateur fashionible, (M. Emile Deschamps)

adtessait à ses amis il y a deux hivers, et qui portai-
ent: O3 fera de la poésie ; comme d'autres disent:

Il y aura nu violon ; où bien: Ou dausera au piano.
—Des lettres du Livourne dissut que don Miguel

v est arrivé sur un bateau à vapeur, venang de

Glaes, of qu'il fait des achats cousiderables en ar-

mes et munitions, dans le but, à ce qu’ou suppose,
de tenter un débarquement surquelque point dela
côta d'Espagne, pour y obtenir ung diversion eu
faveur de dou Carlos,

Voici an exemple des aménités politiques que les
artis se renvoient ea ce mumeut, dus lo nord de |
+ Péninsule: . |
Le commiss tire-y‘atral de N marre (pour Charles

V) à Paleads de Vill Fran.
Jo vous ordonne, sous prine de li vie, d'envoyer ;

surdechamnpsix charges de viu rauciv,eun vous prè-

venant qu'il doit être du plus viens. SI vois re-

fasez, j'enverrai un eseulrea de cavalerie pour vous:

arrêter et fire executer l'ordre cicslessits, Fon-

jours sous la même peine, il est ordonné à deux!

“membres de votre municipalité de se présenter,

avaut dix heures du soir, à don Genaro Sirez. |

 

 

Réponse de Palerde an commissaire-général du chef,
de vortlers, Zumalacacrepuy. . |

J'ai reçu ta dépêche, et après en avoir pris con- |

naissance, on loyal defensenr dela reine Isabelle IT,
je dois te dire que si tu veux du vin rimnet., tu n'as
qu’à venir ici, tu en revevras parle canon du fusil
des valeureux urhaius que je commande. Les mein-
bres de notre municipalité n’ubéissent pas aux or.
dres des voleurs et ne eraiguent pas les menaces de
leur chef.”

ETATS-UNIS.
New-York,  janoi.r— Nous avons parconrn avec

; ; Lu, les SL
tttention lesjonrn tax feangiis de toutes lus oplnia

 

qui pât nous fuire présager avec que pparenee

di provabilité lo sort du projet de loi de lindemaite

américaine à la chambre des députés, Ce qui paraît

évident, c'est que cette question, par la nanière
‘ a . wo Uae

dont elle à été posée et défendue, est peu pop. taire,

et que l'opposition la repousss én quement, mal-
3 1 . 1 ayeord ses sympathies pour tout cz qui purie ie not de

= ST ; a . ; . Se *, ,

républicain. Il est focheux que des détails plas
clairs, des explications plas eouclnantes n'aient pasairs, des ex ' alotpa
Gro tl sous les veux de ta portion de la chandre la
plus portée, par ba nature de ses opinions, uae al-

i Tati ANS + Tet in -liance intime avee ce pays. La conviction Ini man
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vera-t-il parmi les députés nue majorite ,4ss0z

dévoués pou faire passer le traité, s il fe préseute

avant l’arrivee du _Mrssare 7 c'est ce qu il nous est

impossible de prévoir, Ce qui nous semble trop
certain, c’est que la connaissancede ce duciinent

readeait vains tous les efforts ministériels, et il est
malheureusement bien probale que, parti le 3 de-
ceubre, il arrivera avant le vote de la chine,

(Cuarricr.)

New-York, (samedi) 10 janvier.—Les nouvel ss
reçues hier et avant-hier de Washington sont de na-
ture à calmer bien des inquiétudes et à faire croire à
une solution preitique à l'importante question de
l’indemuité. M. Clay, prési teut du comité des rela- |
tions extérieures, à présenté, le 6, au Sénat, son rap- |
port sur le passage du Message da Président des
Etats-Unis qui rerarde la Frauce ; il teriiue par
cette proposition :—

“ 1 west pas juzé convenable, dans ce moment,
d'adopter une loi qui autorise le Président à saisir

“les propriétés françaises, daus le cas éventuel où
“les chambres lérislatives de France ne vot raient
*“ aucune allocation pour assurer aux ltats-Unis le
“ paiement de l'indemnité stipulée par le traité de
©1831."

L’approbation de la majorité du Sénat s’est fait

 

 

proposition d'imprimer le rapport à vingt mills ex-
emplaives. Eile a été adoptée par 23 voix con-
tre 19
Ou s'attendait généralement à ce résultat dans le

Scuat, mais les sentimiens de la Chambre des Repri-
sentaus paraisstient beaucoup plas douteux, Les
lettres regies hier de Washington annonsent qu'une
majorité de 6 voi: contre 3, dans le comité des re-
lations extérieures de cette Chambre, à repoussé
la proposition du bill autorisaut le Président des
Etats-Unis à User de represniiles contre la France.

Si les deux Chambres adoptent les conciusions de
leurs comites, les paroles du Message perdront ©
toute l’importa ‘uneste qu'elles pouvaient avoir 5
et nul doute que cette molération ne produise mn|
heuroux effet surlss députés, et ne calme une irrita- |
tion dont les suites pouvaient être si italheareuses |

|

 
   

pour les deux pays.

On écrit de Wäshington, Ter jravi
$ Vous savez que Li plupart des ministres étran-

gers, quoique spécialement Invités, se sont abstenus |
de venir eutendre le discours prononcé sur la vie et!
les actions du général Lafayette. Un membre du!
Congrès m'a assuré que les ministres du France et
d'Angleterre écrivirent chacun un billetä 3T, Adams,|
poursavoir de lui si le discours contiendrait quelque|
chose qu’ils ne dussent pus enteudre, et que M.

; Adams leur répondit que s'ils ne voulaient écouter
que ce qui ponrra.t leur être agréable, ils feraient
aussi bien de rester chez eux. Cet avis leur suflit,
et ils ne se présentèrent pas.”

—Le nombre total des arrivages de l’étranger
dans le port de New-York pendant Fiunée 1834, a
été de 1,936. Ce chiffre se compose de 1,489 bati-
mens américains, 304 anglais, 27 français, 18 espaz-
nols, 33 hollaudais y compris Brême et Ilumbourz,
25 suédois, 11 danois, 7 autrichiens, 3 colombiens, 3
prussiens, 3 portugais, 3 siciliens, ! napolitain, 1
mexicain, ! russe, | brésilien, | sarde, 1 norvésien
et 1 de l’Amérique-Centrale Le nombre total des
arrivages pendant l’année 1833, a été de 1,920.

Le uorabre total des passagers débarqués à New-

  

 elques ac
dans le mets
} neuves, €
on, avec €
l'entour, ?
enclose €

assage svivant : “ Il me serait difficile d'exprimer|
es sentimens que m'a inspirés celte marque inat- |
tendue de la bienveillance de mes collaborateurs
dans la cause dz l’humanité et d’une politique qui a
pour base les plus hauts intérêts de notre espece:
»
instruction, la liberté et la paix.  J'estime d'au

tant plus l’Lonneur qu’on a Lien voulu m’accorder
que j'y aperçois la preuvo de la liaison rendue tous

june varié © |

i

les jours plus étroite entre nos deux patries.” |

de la me”
je du terre
pilteure que
coute annë —Les Lillets d'invitation adréssés par M. Dupin

York, pendant l’année 1831, a été de +8,203; pen-
dant l’année 1833, de 41,752, Re
Le Courier and Enquirer de New-York, (dont

la population s'élève à plus de 200,000 donne) la sta-
tistique suivante des condamnations par la cour des
sessions générales de la cité et du comté de New-
York, pour l’ennée 1831 :
Homicide simple, 12; assaut avec intention de

meurtre, 3 ; bris de maison, 309; faux monnayeur,
14; vol, 37; bigamie, 2; petit larcin, 82 : incen-
diaire, 1; libelle, 2; obsénité, 1 ; nuisance, 1; ré.
celeurs, 10; pour avuir obtenu des effets sous de
faux prétextes, 6 ; riot, 11 ; assaut et batterie, 72 ;
tenue de maison de mauvaise réputation, 6 ; totol,
307.

 
au propri pour sa soirée d’hier, portaient: Lord Broughum
. = passera la soirée au palais de la présidence ; ce qui
GRANT faisait dire à Mme Des.: “ Venez-vous chez M.

Dupin, ce coir ? on y moutrera lord Brougham,”— i
à

i
1
3

> ° ™

Le chiftre d'hommes condamnésà la prison d'Etat ;
du Sinr-Siur, est do (07; le chitËre total d'aunées;
pour lequel ils sont con limaés est de 335 ans et 1
mots, Le nombre des feurimes est du 3.
Dans la cour des sessions spéuiales pour la mine

anade, il y a ei 404 convaincus de p-tit lavciu, et
HE acyuittds ; ily a ext pour assant #43 convaincus,
et 23 acquittés. La cluifre des persounes qui out
subi leurs procès devant cette cour et de 111k

—Le Tünes tapporte, et nous le croyous vrai, qu’il
a été reçu une lettre on cette ville depuis peu de
jours dès célèbres bangaiers da Paris, Huttinrner
et civ, demandant des iuformations sur la probavili.
té, où se trouvent les propriétés que posalent les
Français dans ce pays, de devenir Lu proie de notre
gouveraement, ein compensation des indsntuités
qu'on lui refuse ; et pour les raisons alldgudes, ils
exprineet la conviction la plus positive que les
chambres ne prusseraient pas la fui L'opialon de

 

} Ces messieurs doit avoir beaucoup de poids, en é-
gard à leurs liaisons, et aux moyeas qu’ils oat de se
prucurer des iafyrautio.nrs.

IAUT-CANADA.
Turonta, 8 ÿ vivier—La première chute du noire

qui est tobe cette saison fat sue le ler du mois;
elle avait uae épaisseur de G à 8 pouces, et depuis
nous avons d'assez boas chemins d'hiver, Le 6 lu
therimonètre à indiqué à six heures A. M. IV derrés
plas Las que zéro. (Recorder)

Nous ne pouvons pas donner au long les détails
dans le procès du maire contre Misgius, préveau de
meutre pendant la deraière élection. Nuus pouvons
assurer le lecteur que nous les publierons prochai-
nement, et qu'’alors ils verront que ce procès est une
des persécutions les plus extraordinaires que dus
sujets anglais ont jamais en oveaston de voir, Hire
gins est le victime d'aae vile conspiration, (15)

Aécgstmn, (aardi) 15janvier— Après une couple
de semines d’un froid cruel, il est survenu depais
trois jours une température done et arréable qui
vessouble aux preutiers jours du printeiups.
Qa a découvert ces jours derniers le corps d'ita

jeune howe (Patrick Morgan) de cette ville sur
Tarlacda lie, à ucte demi-tious du VHs Saati ; il
stait parti d'ici à pied poar visiter sus pareas, et il
périt eu cueiain.

EAS-CANADA.

Sbonteil (Joe) 13 jurvier—Nos lecteurs se
réjouiront d'ppreudre que les actions de fi société
pour constri mi cheiun à lisses du Lae Cham
plain au fleuve St-Lagren sont toutes prises, et que
les livres out été clos mardi, Lasociété a fait insé-
rer sur les journaux des avis annonçant qu’elle re-
cevrait des propositions pour le bois, le fer, ete. nd.
cessaires & la construction da chemin,

Depuis quelques jours plusieurs actions dans la
compagnte des terres due Bas-Canailase sont vendues,
à une avance de Æ2 à C3 sur chaqueaction, ce qui
ofre un protit de 661 pour cent. Les acheteurs ne

   A 

   “

  

: Parassent pas faire grand cas de la menace de con-
tiseation qua faite le Vradicater et cousorts,

La doux temps continue. Hier à huit heures le
Fhermomètre n'indiqnait que 4 degrés plus bas Gre
le point de congélation, et à midi il indiquait 8 au-

; dessus du même point.

S'ierbrooke, 5 janvier—Morcredi dernier, à Len-
noxville, MM, Gazyet Muore, députés par es coin-
té, assistèrent à mi diver qui lear fat donud, lus
de 10: individus, dont la grande majorité se compo-
Suit de paysaus robustes et aisés de fortes les parties
du comté s’y trouvèrent ; et nonobstant les asser-
tions du Courier à ce contraire, nous pouvons avau-
cer qu’il y eût là du grannombre de ces mêines per-
sounes qui s'étaient antérieurement opposées à l’é.
lection de MM, Gugy et Moore. Cetta réunion
manifesta la plus gran le unanimité et uue bienveil-
lauce générale. Le capitaine Colclouæh présidait,
ct le Dr. William Wilson (ut vice-président, Au
nombre des santés furent
t—Le Roi.
2,— Lord Aylmer le gouvernenr-en-chief.
3.—Nos hites—*los représeutans dit comté, leurs

principes inlépenduns, libéraux et constitutionuels
leur assurent la coufiauce la plus implicite pourla
tuanière dont ils s’acquittèrent de leurs devoirs pa-
bis”

Lors de la troisième santé, M. Moore se leva, et
par une allocution succinte, mais très pertinente,
remercia l'assemblée ; puis il fut suivi par M, Guzy
qui aclressa la compagaie d'une manière très-animiée.
Dans le cours de ses remarques, il fit ressortir cer-
tains abus qui pestient sur ce district, et ilrenou-
vellala promesse qu’ilavait faite, aiusi que son col-
Lorie, dae fuire tous leurs efforts pour obtenir tant
pourla té qu’ils représentaient que pourla pro-
vince entière; le redressement de ces abus, ll ter-
winpar proposer la sauté suivante :

“ Les électeurs du comté de Sherbrooke.”
—(Farmer's A lvucate)

      

QUEBEC:
SAMEDI 17 JANVIER,

 

! 13335,

 

Les journaux de New-York du samedi 10 janvier
fouraiseat Tos procé lbs du sénat des Ltats-Utiis sur
la question dos réalamations contre la France, dont
ou trouvera un précis dans nos extraits,

Voici un extrait d’une lettre datée de
ton le 7 janvier:

“* Vous pouvez teuir comme certain que nulles
démareies hostiles à Ia France ne seront sccueillies
par le scuat peu lant lusession actuelle. Il ne reste
à connaître que les mesures que la France pourri
prendre sur la réception dn messare hostile da peé-
sident. Le journal odivielle (le Globe) fait aujour-
d’'bui une longue tirade contre le rapport du sénat,
et attribue le teut au désir de M, Clay de vuiro à
l’administration Jackson.”

Yashiug-

Voici quelques extraits des journaux de New-
’ork:
Le froid n’a pas diminué depuis dimanche der-

nier. Deux personues ont été gelées à mort cette
semaine dans cette ville. Le port est toujours fer-
mé, Le pagnebot de Liverpool qui devait faire voile
le 8, et sur lequel il se tronve entre autres passa-
gers du Canada, MM. R. MeLellan, Arch. Laurie,:
et John Brooke de Québec, est retenu ; mais on duit
aujourd'hui essayer dele faire remorquer en mer par
un steambhoat. I n’est arrivé aux quais que quel-
ques petits bâtimens ; quoique les vents depuis une
dixaine de jours aient été favorables pour ceux ve-
naus d'Europe.

Les glaces bouchent entièrement ce qu'on appelle
les Nurrows, et la baie est couverte de glaces; on
dirait même qu’elles sont stationnaires. Un bon
nombre de bâtimenssontà l'ancre dans les baies, en
bas du havre, où ils seront turcés d'attendre une
température plus douce pour pouvoir en sortir,

La législature de l'état de New-York commença
Ges séances lu mardi J janvier. Nous tirous du
du message du gouverneur Marcy ce qui peut avoir
quelqueintérêt ici :—

+ Dans cette vue le trésora enfin besoin d'aurmeu-
tations, et les besoins publies exigent aucun

{délai à l'aire des foads sutlisaus pour fouruir aux dé-
peuses ordinaires du gouvernement, et subvenir aux
appropriations déja faites, et qui le seront ci-après.

“ Les projets d'améliorations de haute impor-
tance, qui seront probablemeut sowuis à votre con-
sidération cette session sont : un chemin à lisses À
patie de la ville de New-York à aller au lue Erid,
en zarnunt vers les comtés du Sud; le canal de la

; rivière Maïno ; celui de Roclester et d’Olean ; vu
{canal pour les bätimens du commerce do la rivière
* lLudsou au lie Outario ; et un autre semblable du
“lue Outavio au lac Evid, au sud de la chute de Nia-
gara.

“ Le gouvernement des Canad is fait de grands et
“vigoureux elfurts pour rentre navigable le deuvo
Saut-Liurent, dans le but d'attirer le commerce du
Lac Ontario et des parties adjacentes, à Québec ct
à Montréal Un des principaux objets d’un canal
pour lus batimens du commerce, est de contrecarrer
ces eJouts, et de diriger ce même commerce sur

; New-York, Ea arrandlissaut le canal d’Erié, où
ponrcait ea potie atteimdee ce bat, Ce sera à vous
à décider si les avantages du canal qu'on demande

(seront assez d'importance pour exiger sa construc-
| tion,

i

  

“ Les évinemens récens, et particulidrement la
disctission relative au renouvellement de la charte

|de Ja banque des Etats-Unis, ont réveillé l’atten-
; ton du peuple sur Le nature de notre cours mon-
uétaire, la disposition des institutions des banques
et des autres corporations. L'opinion publique s’est
partout déciarée en faveur dela circulation métale
lique ; et le peuple ds cet état appelle, d’ane ma-
uière uon équivoque, l'attention de la lérislature à

 

partie fs billets de nos banques, dans la vue de fa-
ciliter l’intro.luetion et la circulation de l'or et de
l'argent monnoyé. Pour cela il est recommandé
de defsadre de Faire et de mettre en cireulation au-
eun billet de banques au-dessous de cing piastros,
Les bienfaits d'aus telle mesure seraient multipliés,
ele,

“ Par ane résolution passie dans la dernière ses-
sins do la législature, chaque banque de ent Etat

   

rentes dénominations de billets, moindro que cing
plastres, qu'elle avait mis en cireulation, coumue ars
gent, eb qui cireulaieat cicore le ler de décembre
dernier, Ce sont-là les billets qu’on proposede re-
tirer, et dout le montant est de quatre millions de
piastres. Le but, en les retirant, n’est pas de dimi-
nuer l'argent encirculation, cat se serait faire turt,
réduire les gages des travaillaus, et diminuer le prix ;
dos propriétés ; mais de donver cours, au Heu de |
billets de binque, Aun semblable montant d’oret d'ar-
gent monuoyes, IL serait aisé daus catte session,
nonsoulement d'empêcher qu’il ne se fabriquaplus|
de billets de banque d’une valeur maindre que cinq
piastres, mis mème de frapper da nullité ceux
maintenant en circulation, si l'application se Faisait
ätemps. lfaudrait retirer successivement chaque
dénonination de billets, pour assurer nue substitu-
tion etlicace d'argent monnoyé aux billets qui se-
raient retirés, et pour ne pas occasionner de dom-
image par un changement trop subit.
“Je congois qu'il est de mon devoir de vous ré-

péterles recommandations, qui ont été failles à vos
prédécesseurs, de réduire lo pouvoir qu’ont les
banques de mettre un si grand nombre de billets en
circulation, Suivant moi, il ne devrait jamais leur
être permis d’excéder le montant de leurs e ipitaux
respectifs, et leurs crédits ne devraient jamais exué-
der ce inontant.

* Des événemens véeens ont tendu à ramenerle
système militaire à Pestime publique qu’il mérite à
juste titre dans notre gouvernement. Il est devenu
plus d’aue fuis nécessaire cette année, d’avoir re-
cours à la force militaire, pour aiderles magistrats
civils dans la ville de NewYork, à protéger les par-
sonnes et les propriétés de nos citoyens, et conser-
ver la paix publique. La prompiitude avec laquelle
plusieurs corps se sont empressés do remplir le de-
voir qu’on leur demandait dans ces occasions, et
l'aide efficice qu’ils out procuré aux autorités ci-
viles, pour arrêter les progrès de l’infraction des lois
et maintenir leur s npéricrité, leur fait beaucoup
d'honneur, etjustifie la sagusse de ceux qui ant tou-
Jours regardé comme une partie essenticHlo de notre
systèmepratique, tue milice bien organisée,

Il vase faire cette aumée un réconsement des hae
hitaus de cet état, et s'il est nécessaire de fournir
des informations statistiques, relatives à d’autres su-
Jets, qu’à conx maîntenaut requis par la loi, on y
ponrvoira immédiatemeut après, afin de mettre le
secrétaire d'état dans une position capable de pré-
pareret distribuer des blancs conveuublos daus le
tenus voulu.”

  

|

|

  

 

PRIJUGIS5 NATIONAUX TT RELIGIEUX ; GUUVERNE-
MENT DE LA POPULACE,

Le procès qu’i en lieu récemment à Boston, par
suite de la conllagration du Couvent des Ursuliues,
situé aux envirous de cefte ville, offre nn triste ta
blean de l'influence de ces préjurés, Un des acen-
sés n été acquitté par le jury, et il est possible que
son identité, au nrilien d’un rassemblement noctur-

 

digue de fui que celui de la servante irlaudaive qui
avait été coufruntée aveu “ Logan, l'Irlandais qui à
reudu témoiguage veudredi” qu’il déclare iudigne
de eroyauce, etc.

Cepeudaut tous les témoins qui rendent témoi-
gnage daus une cunr de justice, grands ou petits, ri-
ches ou pauvres, reudent témoigzuage sous la mime
sanction, et sont, primi facie, dpaux sous la loi.
Ou peut s’assurer do la probité de témoins iudivi-
duels ; on peut contredire et révoquer en doute leur
témoignage, mais non pas parce qu'ils sout catho-
liques où protestans, iclandais où d’autres pays. Ou
ne doit pas inculperl'intégrité d'individus ou d'in-
stitutions d'après Popinion populaire, qui est sou-
vent foadée surl'erreur et le préjugé, comme ça été
le cas daus cette circonstance, où les uazristrats ont
omis de faire exécuter les lois pour protéger les ci-
toyeus contre la violence et l’émeute,

Si M, Manu n’eût pas été inlluencé par des pré-
Jugés nationaux et religieux, bien qu’il fût tenu de
défendre sou client par tous les moyens licites et lé«
gaux, il se serait rappelé que lv Sauveur des hom-
mes a été condamue par 4 clameur populaire, et
qu'un insigne larron lui a été préféré. Quelque
grande que soit La liberté que possède uu avocat lorg-
qu'il aua client àdéfendre, ni le jury ni la cour n’au-
raicut dà souffrir et appuyer untel genre de défense,
äla vue de préjurés aussi manifestes. Ils se sont
exposés àl'accusation d’avoir agi sous l'influence de
semblables préjugés, si funestes à lajustice qu’ils
avaient juré d'administrer,  Maisla conduite de l’a-
vocat du prisonnier n’annonce pas seulement l’exis-
tence de préjugés destructifs de la liborté et de la sé-
curité du cituyeu, et de la due administration de la
Justice; Ua journal de New-York, du 12 décem-
bre, dans un commentaire sur le témoignage d’un
M. Cutter, un des sclectmen qui visita le couvent
avant sa dilapidation, et força en cherchant, on ne 

l'appui de cet objet, en tirant de circulation une!

doit vois rapporter aujourd'hui le montant de diffi- |

]

 ue, n’a pas été sullisamment prouvée, et qu’il ait été
uequitté à juste droit; mais le récit du procès dé;
montre l'existence de préjagés nationaux et reli-
gieux, non seutemeut chez le peuple, mais chez des
hommes d’une classe plas élevée, des hommes de
professions libérales, qui duivent aider à faire adroi-
histrer une just ce impartiale. Lorsque le juris.
consulte dans l'exercice de sa profession, en appelle
aux passions et aux préjugés, c’est alors le prètre
devenu athée.

Un des avocats chargés de la défense, vu M.
Manu, dans son adresse au jury, en a appelé aux
préjurés du jury et de l’ausditoite, et a cherché à
pro-luire des fémoins pour prouver que les témoi-
guages “ catholiques ” les témoignages ‘ irlan-
dais ” ne sout pas digues de foi! Daas une autre
partie de sou adresse, il dit qu'an irlandais fut bat-
tu par le prisonnier surla terrein des religieuses, a-
près une provocation, el ajoute l’avocat, le prison-
nier “ lui montra comme où arraugeait ces sortes
d’affaires dans ce pays ci” ( Des applaudissemens
se firent entendre dans la cour, remarque le sténo-
graphe.) Ensuite l'avocat essaie à inculper linsti-
tution, et demande “ si institution cût été tee que

| l’on à dit, 15,000 où 29,000 citoyeus auraïent sonf-
fert que quelques individus l’eussent détruite” Où
était notre milice tant vantéeŸ où étaient nos se-
leetmen 7 (personnes qui ont les pouvoirs de juges
de paix,) ils sont restés les bras ercisés, et ont souf-
fert que quarante à cinquante hommes aieut commis
sans gine leurs disordres,

Ensuite M. Mann dit au jury et au publie, que le
timoignage do la dame supérieure n’était pas plus

  
}

+  

dit pas pourquoi, le cadenas de la voûte qui renfer-
mait les morts du couvent, parce qu'il était trop
rouille pour que la elif Louvrit ; co seleotman rap-
porte différemment une certaine conversation avec
Ja mère-supérieure, dans laquelle, pour détourner

; les violences dont elle était menacée, elle aurait iu-
timé qu’elles pouvaieut être suivies d'autres vio-
lences contre les biens de M, Cutter et autres, par
suite de l'excitation de ‘“ 10,000 bravesirlandais”sur
lesquels l’évêque exerçait son influence, M. Cutter
lui fait dire que “20,000 des plus vils ivlandais étaient

“à La disposition de l’évêque.”; I
La dilapidation par la populace d'un couvent de ‘

filles catholiques, qui s'étaient dévouées d'elles-
mêmes à l'ivstruction des jeunes personnes du soxe,
arnti Une population protestante, pouvait porter
es ous de cette communion, À la vengeance, sans
l'iutervention del’évêque. Mais l'ilée que l’évé-
que pouvaitemployer sou influencg pour unetelle
fia, ne ponvait partir que d’une femme effrayée des
monaces d'attaque d’un rassemblement, à l'effet d’'é-
loigner lo danger, et no peut être pris comme l'opi-
nian délibérée d'une catholique intelligente, que
l'évêque jouit d’une telle influence.

Quel étaitlo fait? Quoique les catholiques soient
nombreux daus ce voisinage, nous suimme: disposés
à croire la mère-supérieuro do préférence à M. Cut-
ter, et qu’il n’y avait pas de vengeance. L'évêque a
exercé immédiatement et publiquement son intlu-
ence, pourla cause de la paix et du pardon des in-
jures, ainsi que de la coufiance dansles lois du pays.
No us nvous reproduit les remarques du jourual'en
question, come une autre preuve de l'existence des
préjurés nationaux et relirieux et des violouces de
parti, si contraires aux institutions américaines ob
à l’égalité qu’elles sont censés assurer à ceux qui
vivent sous elles.
 

Le secrétaire de la convention ci-devant rédac-
teur du D rily Advertiser de Montréal, accompagné
d'un des mewbres de cette convention se rendirent à
New-York le 30 déc. Lo 31 le Times de Now-
York porte sou attention, pour la premièrefois, sue
la politique du Canada, et croit y voir quelque
chuse; et voilà les journaux aux gages de la cou-
ventionici, qui donnent l'article du Pintes comme
l’opition de journalistes américaise; éclairés et
désintéressés sur notre situation. (cst de la bonne
foi sans doute, Il y a moins de soupçon à l’égarl
de l’extrait tiré de l’Lvening Star, qui wa été fait
que pour se moquer de l’adresse de M. Papineau,
mais qu’on donne ici comme reconnaissaut la vérité
des avancés de ce monsieur,

 

Nous voyons parles papiers Américains, que des;
s de choléra, qui se sont terminés d'une manière;
tale après quelques heures de maladie, out eu lieu |

duus la Virginie, vers le 20 du mois dernier. :

  
+————

Des lettres particulières de la Jamaïque, du 12
altimo, ne parlent d’ancun trouble survenu daus
cette île,

trre
Saison.—Le froid sévère qui s'est fait sentir

durant tout le cours de décembre, n graduellement
perdu de son intenxité depuis le commencement dn
mois préseut, tandisque dans les Etats-Unis les
premiers jours do janvier ont été marqués par un
froid tel, qu’ils n’en avaient pas été éprouvé vusom-
blable depuis cinquaute aus: le thermomètre, dans
plusieurs places nord et sud d'Albauy, était à 55°
au-dessous de zéro. Ces jaurs derniers nous avons
en de légères chutes de pluie, et hier il pleut
beaucoup. 11 est rare À cettesaison de voir des cor-
ueilles; cependant depuis deux ou trois jours, oien
à vu plusieurs, et surtout ce nuatin dans les chemins
près de Québec, cherchant lenr misérable nuurri-

 

ture, On attribue leur apparition ici nu froid ex-
cessif et aux fories chutes de nucise au sul et à
l’est. Cet oiseau peut parcourir trente à quarante
miles & l'heure, et dans une couple de Jours ils
peuvent venir de New-York et de Pensylvauie.

SEANCES TRIMESTRIELLES Diy MAGISTRATS.
Ces séances out commencé samedi le 10 du cou-

rant. Mardi le 13, les maxistrats présens furent
MM. J. Neilson, J. Voyer, lI. Gowen, J. Davidson,
C. Smith, J. McKenzie, J, S. Campbell, Michel
Clonet et J, Morrin.

Pierre Charbonneau, prévenu du vol d’un habit,
d'une veste, aulottes, etc. de Louis Chartrin qui les
avaient laissés pour un momentdans sa voiture, fut
trouvé coupable.  Clartrin fit poursuivre incessar-
mentle prévenupar Carrier, qui trouvales articles
entre les mains du prévenu.

© William Young, autrement nommé ‘le Roi d’E-
cosse,” prévenu d’assant sur James Mann, touue-
lier, son locataire, ‘fut déclaré non coupable,

Ignace Desjardins, navigateur, prévenu d'assaut
sur Nicholas Garneau, marchand de bois, est déclaré
non coupable, Garneau avait découvert partie do
son bois tenu en flotte près de la goëlette de Desjar-
dins, et voulant l'enlever, Desjardins lo frappa avec
une gaffe, au moment où il voulait couperles vor-
des qui le reténait,

Jean-Pierre se déclara coupable du vol de 28 ver.
ges de flduelles chez M. Olivier Fisot, rue Notres
dame.

‘

  



 

Alexis Bertrand, prévenu du vol d’une robe de
Ppasiole, est acquitté, et Pierre Prévost est déclaré
coupable du vol d’une scie.

Mercredi, 14janvier :—Pierre Charbonneau, pré-
venu de cing ou six offenses, est déolaré non coupa-
ble sur deux des accusations ; la premiére pour avoir
enlevé de M, François Vermette différentes hardes,
et lu seconde pour avoir enlevé de Mme Hutchinson
12 chemises et 8 coiffes.

Jeau-Pierre, sur une seconde accusation de vol,
esttrouvé coupable d’avoir enlevé chez M. Mau-
rive Scott, nue redingotte. Le commis de M. Scott
s'étant mis en recherche, trouva le préveuu dansle
magasin de M. Fiset, portant la redingotte sur lui.

Michel Miraud, prévenu d'assaut sur Guillet, l’un
des quarteniers du conseil-de-ville. Le quartenier
se rendaut chez Mirand, pour servir un avis relatif à
des cotisations, reçu des injures et des menaces d’é-
tre jetté hors de La maison. Guillet avait refusé de
lire l'avis à Mirand, qui ne pouvait le lire. Le pré-
vonu n’est pas trouvé coupable.

, Jeudi, 15janvier—Wm. Largan et John Len-
nigar, soldats du 32e, sont prévenus du vol
d'une montre sur la personne de Jobu Dunlop, em-
ployé au télégraphe surla citadelle. Les prévenus
et Dunlap avaient bu ensemble presque toute la
journée et s’étaient rendus plus tard à une Lâtisse
inhabitée dans la citadelle, où ils coutinuèreut à
boire jusqu’à huit heures du soir.

Dans une rixe qui survint entre eux, les préve-
nus et un troisième soldat, Cooper, enlevèrent la
moutre de Dunlop. Conduits tous trois en prison,
Cooper so déclara témoin duroi, et subit des iuter-
rogatoires au sujet de l’affrire, sans toutefois satis.
faire le jury, qui déclara les prévenus nou coupables.

Elizabeth Conolly, jeune femme, avec un enfant
dans les bras, se déclara coupable du vol d’un lit de
plume.
 

 

Mariés:—
PF A St. Charles, Riviere Boyer, le 13 du courant, par le
Révérend Messire Perras, Curé du lieu, Pierre Paradis,
écuyer, Notaire, à Demaissello Reine Lilodeau, tous deux
de la paroisse St. Henri de Lauzon.
Aux ‘Trois Rividres, le 13, Joseph Pierre Bureau, écuyer,

Arpenteur des Trois- Rivières, à DmIlle. Angélique Poulin
de Courval, fille ainée d’Antoine l’oulin de Courval, éer,

Décédés:—
A Québec, le 15, au domicile de Guorge l’emberton,

écuyer, Frederic Moratio Fisher, écuyer, Assistant Chirur
gien au service de l'Eonorable Compagnie des [udes sur
l'établissement de Bengal, et dus troupes de Sa Majusté
aux Indes, âzée de 29,

SOCIETE’

 

CHARITABLE DES DAMES DE
QUEBEC,

POUR LE SOULAGEMENT DES ORPTIEUINS.
I L y aura une assemblée générale des membres de
A cette société, MARDI le 20ème jour de ce mois,
à DEUX heures p. m, à la CHAPELLE SAINT.
LOUIS. a

Par ordre, HENRIETTE MARETT,
secrétaire.

Québec, 13 janvier 1835,

CALENDRIER POUR 1835.

VENDRE, à la Visirue-Imrrimenie, côte de
la Basse-ville, le Calandrier pour 1835. Il

voutient, outre les toblenux ordinaires, une liste du clergé
du distriet— Prix, 25 3d. la douzaine, et 3d. chacun.

 

 

LIGNE DE DILIGENCE D'HIVER

Entre QUEBEC & MONTREAL,

EF Pass GE,— 30 schelings.  

 

ES soussignés informent le public qu’ils ont
mis en opération, entre QUEBEC et MONT-

RIZAL, leur hgne de didigences qui a reçuun encourage-

ment si libéral ces années dernières, et salsissent Cette ve- |

ca-ion pour lui offrir leurs remercinens les plus resnectu- |

cus, et pour solliciter la continuation des faveurs qu'ils en
ont reçu. _ .

Pour la commodité du publie, les difigences partiront

TOUS LES JOURS, (les dimanches vaceptéa ) A SEPT

heures du MA FIN. Le trajet se frra en deux jours. Ils

nssurent de plus, qu'ils auroat tvujuurs ses catioles cou-

vertes pour les occasions extraordinaires à un prix raison-

nable, et aussi ils transporteront des paquets dans les dites

diligences.
MICHEL GAUVIN, Quenec,
JULIEN DPERRAULL. soxtrear,

d'ropriétuires.
Québec, 13 janvier 1833.
  

LIGNE DE DILIGENCES D'HIVER ENTRE

QUEBEC & MONTREAL.
ES soussignés informeut le public qu'ils ont
fait des arrangemens pour faire voyager une

higne de diligence entre Quebee et Montréal, FROIS
FOIS LA SEMAINE (chaque voyage devant se faire
en deux jours.) pour partir de Québec tous les LUNDI,

MERCREDI et VENDREDI matin, et pour arriver à
Montréal le soir suivant ; pour laisser Montréai le mène
Jour et arriver à Québec le suivant.

Lis peuvent assurer le public que leurs arrangemens se-

ront plus propres à ceux des voyages expédirifs. et des dili-
gences plus commodes que celles qui ont déjà été employées
sur cette route.
N. B.—Ils auront toujours des carioles couvertes pour

es occasions extraordinaires,
S. HOUGH, Quenxc. J opie:
E. CUSIIING. MosrrEAL, taires,

V1S.—De jeunes Etudiants entreprendraient
bien de préparer trois ballons, et aussi un beau

feu d'artifice, avec la Mont Eina en fusion, s'ils étaient

encouragés par les citoyens de Québec. À ces fins ils ont
une souscription ouverte chez M. Louis Huvr, marchand,

aux coins des rues St. Jean et des Pauvres, où toutes per-
sonnes qui désireraient les encourager pourront déposer en
argent ce qui leur plaira, et où ils recevront un billet d’ad-

mission.  Etaussitôt la somme à-peu-près suffisante pour

les dépenses, notice publique serait dotinée du lieu, jour et

heure que les ballons partiraient et le feu d'artifice s'exécu-

terait.
(Québec, 15 Janvier 1835.

2

FERME DE PRIX

SITUEE A LA CANARDIERE, DANS LA BANLIEUE DE QUEBEC,
d VENDRE.

CE Ferme, la propriété de la veuve et des
héritiers de E. Sialarp, située à vingt acres

du Pont de Dorchester; elle contient 1ÿ acre de front sur
quarante de profondeur, et est bornee en front par la Rie
vière St. Charles, avec une superbe maison, presque nouve

et en bon ordré, de quarante pieds de front, ain-: que deux
granges, étables, etc. On ne demande pour le présent

qu’une petite partie du prix d'achat, et l’on accordera un

Jong délai pour le reste.
Pour les autres particularités il fauts'adresser au Notaire

soussigné, en son étude à la Basse- Ville de Kiuébee, No.

34, sue St. Pierre, vis-à-vis la Banque de Québec.
! E. GLACKEMEYER, N. I.
Québec, 12 janvier 1835.

LOUER.—La Maison ci-devant occupée

ria ar M. F. GLACKEMEYER, dans la Haute-
AP Ville de Québec, rue St. Joseph, La Maison est

» S'ad r au soussigné.

en bon urdre, ee GLACKEMEYER, N. P.
Québec, 12 janvier 1833.

J UITRES FRAICHES.—Parlagoélette Lazy,
la dernière arrivée cetlo saison, garanties

fraîches. à

S'adresser NICOLAS ALLARD,
No. 12, rue Champlain,

AVENDRE.— VINGT ACTIONS dans les
fonds de la Banque de Québec.

S'adresser à JOHN STRANG,
Quai de la Iteine.

Québec, 12 janvier 1835.
 

PEINTURES BRILLANTES
L'œuvre des premiers Maitres, montées en cudres

riches et élégans,
A ETRE MISES A LA RAFFLE.

AYBAGES d'lutertaken, canton de Berne en
Suisse, paysage près d’Arona, le lac Maggiore

en Îtalie, le village de Mathon près de MalverneLiiils en
Angleterre, l'A bbée de Tintern sur la rivière Wye en An-
fleterre, le Crépuseule, la ville de Douvres et le rocher es-
carpé de Shakespeare, le Solvil levant. un camp du Bohé-
miens la clarté.du feu peint sur le chène.

Bibliothèque de Québec, janvier, 1833
 

DISSOLUTION DE SOCIETE*.
VIS—La Société qui existait ci-devant en
cette ville, sous la raison de Joun MacsipEr &

Cie. est dissoute Je ce jour par consentement mutuel.—
Toutes demandes coutre la société seront liquidées par
Juhn Mucnider, et tous ceux qui doivent à la dite Société,
suit par eoinptes, ub igalivns où autrement, sont requis de
payer Immédiatement au dit John Macnider, qui est due-
ment autorisé à régler les affaires, qui autrement seront
uses entre (es mains de leur procureur.

JOIN MACNIDER.
ADAM L, MACNIDER.

Québec, 1er. janvier 1835.
N. B.—Lesaffaires seront continuées par le soussigné à

des prix réduits et pour argent comptant seulement,
JOUN MACNIDLR.

ler jauvier 1835.
 

LE solssiené pric très-respectueusement ceux
qui lui doivent de payer leurs comptes respec-

tifs aussitôt que possible. comme il se propose d’expédier
M. Woolrich pour Londres, le 18 du courant, afiu de fuire
choix des envois pour le printemps prochain.

It, SYMES.
Ruc du Palais, 8 janvier, 1835.

 

VIS.—Tous ceux qui ont des réclamations
contre la succession de feu M. Benson Ben-

NETT, en son vivant de cette Ville.marchand, par billets,
comptes, hypothèques ou autrement, sont requis de pré.
senter leurs comptes, duement attestés, à Wm. BURKE, l’un
des soussignés ;—Et tous ceux qui sont endettés envers !a
dite succession sont requis de payer à fui, le dit William
Burke, qui est duement antori cet effet,

ANNE BENNETT,
Tutrice des enfans mineurs.

WM. BURKE, Subrogé-l'uteur.
Québec, 2 janvier 1834.

 

 

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,
Québec, 3e. Février 1810.

ESOLU,—Qu’aprés la fin de la présente ses-
sion, avant qu'il soit présenté à cette chambre

aucune pétition pour obtemr permission d'introduire un
bill privé pour ériger un pont ou des ponts ; pour régler
quelque commune, pour réeler quelque chennnde barrière
ou pour accorder à quelqu’individu où à des individus quel-
que droit ou privilége exclusif quelconque, ou pour alté-
rer ou renouveler quelque acte du parlement provincial
pour de semblables objets, il sera donné notice de telle ap-
plication qu’on se proposera de faire duns la Gazette de
Québec, et dans y des papiers publics du district, s’il y
en a, et par une ailiche posée à la porte de l’I£glise des pa-
roisses qui pourront être intéressées à telle application où
à l'endroit le plus publie, s’il n’y a pont d’ Eglise, pendant
deux mois au moins avant que telle pétition soit présen-
tée,

12 mars, 1817.

IrsoLu,—Qu’à l'avenir cette chambre ne recevra des
pétitions pour des bills peivés que dans les premiers quinze
Jours de chaque session,

22e, mars 1819.
Mesonu —Cl'après la présente session, avant qu’il soit

présenté äcelte chambre aucune pétition pour obtenir per-
mission d'introduire un bill privé pour ériger un pont de
péage, lu personne ou les personnes qui se proposerofft de
pétinonner pour un tel ill, en dounant La notice ordounée
parla règle du troisième février mil huit eont dix, donne-
ront aussi de la même manière un avis notifiant les taux
qu'elles se proposeront de demander, l'étendue du privi-
lège, l'élévation des arches, l’espace entre les culées où pi-
liers pour le passage des cajuux, cages, ou batimens, ct

mentionnant si elles se proposent de bâtir un pont levis ou
nun,

 

40. mars, 1824.
ResoLu,—Que tout pétitionnaire demandant un privi-

1ége exclusif, déposera entre les mains du greffier de ectuie
chambre une somme de vingt-cinq livres avant que le bill
pour tel privilége exclusif soit passé à la seconde lecture,
pour payer en partie les dépenses du dit bill privé ; laquelle
somme sera remise aux pétitionnaires s'ils n’obticnneut pas
la passation de la loi,

(Auesté.)
Wa B. LINDSAY, greffier assembléu,

Les Imprimeurs de Gazettes et autres papiers publiés en
cette province, sont pnés d'insérer les résolutions cs dessus
dans leurs papiers respectifs dans les langues dans les-
quelles 11s sont publiés, jusqu'à la prochaine ussemblée du
la legislature.

 

BUREAU DU GREFIFIERY

Chambre d'Assemblée.

Québec, 19 Décembre, 1854.

E Greffier de la Chambre d’Assemblée recevra
des propositions jusqu’à l’ouverture de la pro-

chaine Session puur l'Impressivon du Journal, Appendice,
Bills et autres ouvrages de la Chambre d'Assemblée, pour
les dits ouvrages ê.re donnés à la personne ou aux jer-
sounes qui feront les propositions les plus bases et les plus
avantageuses, en un où plusieurs Contrats, cependant, de-
vant renfermer en entier au moins un des articles ci-dessous
mentionnés.

Les dites l’ropositions devant être Faites dans la forme
suivante, savoir

JOURNAL.
Chaque Feuille d’ Impression sur
bun Papier, en Cicero, et méme
tormat que les Jouruaux des
années dernières, ouvrage un,

Do do du avec réglettes ct
chiffres, - - - -

APPENDICHE.,
Chaque Fewlle d'lmpression
meme format, mêmes matériaux,
même caractère que le Journal,

ler 100. 2d 100,

ouvrage unis = = =
Du do do avec réglettes et

chiffres,
Do do do en Philosophie,
ouvrage uni, - - -

Do do do avee régleties ct
chilfres,

Du do
ouvrage uni, - - -

Do du du avec réglettes ct
chiffres, - - - -

Do do do en Petit Texte,
ouvrage uni, - .

Do do do avce réglettes et
chiffres, - - -

BILLS.
Chaque Feuille sur le format or-

dinaire, bun Papier, en Cicero,
Rapports de Comités, Communi-

cations de l'Exécutil et autres
Documens, qui doivem. faire par-
tie du Journai ou de l’Appen-
dice, dont I'Linpression sera or
dunnéeet faite pendant la Ses.
sion. :

Par 1000 M de composition.
Pour le Papier et 1'lmpression
par 100 l’euiiles, - -.-

Pour lus mêmes ouvrages à etre
faits pendant la vacance séparé-
ment du Journal oùde l'Appen-
dice, - - LE -

Par 1000 M de composition,
Pourle Papier et 1’ Linpresston par

100 Feuilles, - - -
l’our Lettres, Circulaires. Blancs

et autres Impressions non com.
prises dansles classes ci-dessus.

l’ar page d’Impression de 2000 AI.
N. B—Des échantillons de Papier
devront accompagner les propo-
sitions, }

Wu B. LINDSAY.
Grefl, Assemblée.

do en l’etit Romain,

?

 7Janvier 1833.

i verture de la prochaine Session.

Quêbec, 19e Décembre, 1834.
“JOoUTES personnes qui out des réclamations ou

demandes à faire contre les Commissaires
pourl'érection de la nouvelle salle des séances de !' A ssem-
blée, sout requises de les transmettre au soussigné, le ou
avant le :5 du mois prochain.

Wu B. LINDSAY.
Commissaire et Presorier,

BUREAU DU GREFFIER,
Chambre d'Assemblée,

Québec, 19 Décembre, 1834.

"TOUS ceux qui ont des réclamations ou de-
mandes à faire coutre la Chambre d’Assem-

blée soit pour services rendus, puur documens fournis aux
Comités. ou pour allou \nces comme l'émoins devant des
Countés durunt la Session dernière ; OU pour aucunes au-
tres demandes de quelque nature que ce soit, sont requis de
tes transmettre, duement actestées. an Greffier de la Cham.
bre, le ou avant le 15e Janvier prochain, afin que ces ré-
clamutious puissent être mises devant la Chambre, à l’ou-

Wan. B. LINDSAY.
Greflier de l'Assemblée.
 

VIS.—Ceux qui ont des réclamations contre la
succession de feu Dame Fnançoise BOUCHER

LABROYERE DE MONTARVILLE. veuve de feu l'honorable
‘Thomas- Pierre-Joseph ‘Faschereau, sont priés de les faire
parvenir au soussigné ; et ceux qui sont endetlés envers la
dite succession sont regis de payer immédiatement.

E. B. LINDSAY,
Québec, 20 déc. 1874. Lxécuteur testamentaire,
 

E soussigné, curateur à la succession vacante de
feu MARTIN LEGASSE, natif de Bayonne

en France, etei-devant de Cap Chat. prie toutes les per-
sonnes ‘qui ont des demandes contre lu dite succession de
les présenter pour qu’elies soient réglées, et celles qui doi-
vent à la dite succession due payer sans délai.

P. PELLETIER,
Québec, 22 décembre 1834.

ES soussignés, exécuteurs testamentaires de
feu CHARLES MAUREAU, ci-devant de

Québec. menuisier, et qui est décédé à Beaumont, prient
toutes les personnes qui ont des réclamations contre la suc-
cession de les présenter. et celles qui peuvent être endetlées
envers la dite succession de payer sans délai,

P. PELLETIER,
L. MAURLEAU.

Québec, 17 décembre 1834.

A VIS public est par le préseut donné, que le
soussigné a été duement appointé procureur

de l'exécutrice et des exéeuteurs de feu WILLIAM LuUbpEN,
pour recuvoir tous les deniers qui lvur revienuent seule-
ment par la succession du dit William Budden, et aussi
conjointement avec Llichard Goldsworthy, de la Cué de
Québec, marchand associé avec feu Wim. Budden. en son
vivant faisant le commierce sous le nom de Wm. Budden &
Cie., pourrecevoir les deniers revenant à la dite suciéé,

J. M, FRASER.

 

11 décembre 1834.
 

AVIS.
ES soussignés prieut ceux qui doivent àla ci-
devant société de Wu. BUDDEN & CIE, de

payer Incessamment ; et ceux qui ont des réclamations con -
tre elle de leur faire tenir aussi tôt possible pour être liqui-
dius,

RICH. GOLDSWORTILY, associé survivant.
J. ML FRASER, procureur des exéeuteurs.

Québec, Jer dice, 1874.

NOTICE.

"ROUTES les personnes eudettées à la succes-
sion de feu Gro. ReserTs, écuyer, en sou vi-

vant Médecin de cette cité, sont priées de payer immédia-
tement à M, ANTOINE RODD, Marchand, curateur
dûment nommé à la dite succession, demeurant dans le
faubourg St, Valiers, Nu. 168, et les personnes auxquelles
la dite succession peut devoir sont ausss priées de présenter
leurs comptes, dûment attestés, uu dit Curateur, le plus
promptement possible,
Québec, 16 out. 1834.

Quesec BUREAU DIE LA PAIX.
ss. Quenste, 24 Décembre, 1854.

Aux Auvergistesgle la Cité et f'anlicue de Québec.
A VIS est pur ces présentes donné qu'il se tiendra

une Session Spéciale, aux Palais de Justice, à
DIX heures du matin, tous les jours (les Dimanches et
Fetes exveptés,) depuis le 25e jour de Janvier jusqu'au 15e
du Février prochain inefusivement ; ayant pour but de qua-
Lifier les personnes faisant application pour avoir dus Lis
cences, et pour renouveler les Licences d’Aubergistes pour
Ja Cité et Banlivue de Québec, et que les magistrats dési-
rent que tonte personne fuisant application pour ainsi renou-
veler leur Licence, mettent devant la dite Session copie de
leur Licence de l’année dernière ; et qu'aucune autre Âs-
sembiée Spéviale sera tenue à cet etlet d'accorder des
Licences d’Aubergistes pour la Cité et Banlieue de Qué-
bve, après la dite | étiode mentionnée, si ce n’est pour des
aaberges remarquables, de Flôtels où Cafés, ou maisons
payant bond fide une rente de pas moins de cinquante
louis.

   

 

Far Ordre.
PERRAULT & SCOTT,

Greflivrs de ls Paix.

VIS PUBLIC est par le présent donné, que le
Soussigné s’adressera à la Législature de cette

l’rovinee à la prochaine Session, pour obteutr le privilége
de bäur un PONT DE PLAGE sur la flivière du Ca-
rouge, pour traverser de ln paroisse Ste. Foye a St. Au-
gustin et vive versé, OU @st le passage actuel,
Le Pont doit Avoir truis arches, une de 30 picds et les

deux autres de 40 pieds au moins, et élevés à 4 pieds au-
dessus des grandes caux.
Le soussigné se propose de bâtir un Punt tournant,

Swing Brilge, etles péages qu'il se proposu de demander
sont comune suit :

Pour chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,
avec le conducteur et quat:e personnes au moins, tirée par
deux chevaux où pius, ou autre animal de trait—scize sols.

Pour chaque waggon où pareille voiture à quatre roues,
chargée ou non, tirée par un seul cheval, ou autre anima,
—douze sols.

Pour chaque cabriolet, gig. caléche. cariole ou autre
voiture semblable, avec le conducteur et deux personnes

ou moins, tirée par deux chevaux, ou autres animaux de
trai—douze sols; et tuée par Un cheval ou autre animal
de trait, six sols courant,

l’our chaque cheval, mule ou autre animal de trait
chargée où non, quatre sels courant.
Pour chaque personne d cheval. quatre sols courant.
Pour chaque taurcau, taeuf, vache ou autres bites d

cornes quelcouques, trois sols courant.
l’uur chaque cochon, chèvre, mouton, veau ou agneau,

deux sols courant,
Pour chaque personne a pied, un sol courant,

PIERRE GINGRAS.
Carouge, le 15 décembre 1834.

ALMANACH DE QUEBEC.
LE Messieurs qui ont coutume de fournir des

corrections pour les différentes listes publiées
anvucllement dans l’Almanach de Québec, et qui seraient
disposés à continuer de faire la même chose pour l'Alma
nach de l’année prochaine, sont priés d'envoyer leurs correc
tions ou additions sur bonne autorité, d'ici au milieu de No
vembre prochain,

Imprimerie, No. 14, rue Lamontagne,
29 Octobre, 1834.

L'ALLIANCE BRITANNIQUE El ETRAN-
GERE.

(COMPAGNIE d’Assurance de Londres pour
la vie et contre l'Incendie, établie par acte du par-

lement en 1824, capital £5,000,000 stg.
Cetle compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre toute perte ou dommage causés par le feu,
conditions les plus modérées.

FORSYTH WALKER, & cie.

 

 

 

VENDREparles soussignés :—
100 quarts de fleur superfine
40 demi-quatts dito dito
500 quarts fleur fine
100 dito dito moyenne
50 dito dito rejetée

—AUSSI
Rum de la Jamaïque et de Berbice
Vin de Sherry, en pipes, barriques et quartauts.

P.& D. BURNET,
Chambres Commerciales.

Québec, 9 décembre 18-4.

CIERGES.

8,000

 

LIVRESde Cierges À vendre, à ti 2s-bas
prix par les soussignés.

* sonne à pied, trois deniers courant ; pour chaque moulou,

AUX MAÎTRES D'ECOLES ET PRECEPTEURS,
ES MEMBRES de lu Société d'Education du
district de Québec, ayait dans une assemblée

générale. tenue à Québec, le 4 décembre 1834, résulu de
donner avis sur les papiers-nouvelley, qu'il serait reçu des
soumissions des précepteurs qui dévireraient se charger de
la direction des Écoles Françeise et anglaise de la dite soci-
été, à compter du ler mai prochain,

AVIS EST PAR LE PRESENT DONNE),
Qu'il sera reçu des propositions d'ici eu ler avril pro-

chain, de tout précepteur qui désirerait se charger de la di-
rection soit de l'ECOLE FRANCAISE ou de l'E-
COLE ANGLAISE.
Toute information à ce sujet, soit relativement aux sa-

laires et autres conditions, pourront être obtenu de FI. S.
HUOL, écuyer, président de la société, ou du soussigné
secrétaire.

Les propositions devront être adressé au soussigné, ca-
chetés ou endossés ‘* l’ropositions de :à part de ..…. … 6 vee
‘« comme précepteur de l'école Française ou Auglaise de
la Société d'Education du Distriet de Québec.”

N. I' BELLE AU, secrétaire
Québec, 7e Décembre 1854.
 

AUX SYNDICS ET MAITRES D'ÉECOLES.
ES Maîtres d’Ecoles qui désireraieut acquérir
la connuissance pratique du système d’I£nsci-

gnemens Mutuel de Lancaster, sont informés, que l’al-
location parlementaire ayant été renouvellé, on peut ad-
mettre à cette fin gratis un nombre limité de personues à
l’Ecole Britannique et Canadienne de Québec.
On donnera en même temsl'enseignement gratis à ceux

de ces lustituteurs qui désireraient se perfectionner dans
l’Arnhinetique, la Grammaire, 1a Géographie, les Mathé-
matiques, cle. ete,

S'udresser soit di ta Maison d’ Ecole, faubourg St. Roch,
près du Pare soit aux soussigués.

Les Syndies d’ Ecoles pourront par la même voie se pre-
curer des Maîtres capables, et les Maîtres apprendre quel-
quesfois la vacance de quelque Ecole.

JOS. PARENT, Vice-Président,
JEFFERY HALL, Sccréiaire.
 

PROVINCE DU VIS PUBLIC est par les pré-
Bas-CaNapa., sentes donné que le soussigné
s'adressera à la législature de cette Province, à la prochmine
session pour en obtenir le privilége d’ériger un PONT de
PEAGE à traversles rapides de Ja rivière Richelicu, à l’en-
droit le plus convenable eutre la résidence de William Yule,
écuyer, au canton de Chambly, et l'emplacement possédé
par William Bell, pour traverser de Chambly au côté op-
posé de la dite rivière Itichelieu, dans la paroisse de St
Mathias, et vice versé. L’étendue du privilége qu’il de-
mande est de deux miles au dessus, et aussi de deux miles
au dessous du lieu où sera érigé le dit pont.

Les arches. dont le nombre n’excèdera pas cinq, seront
élevées de dix pieds au muivs au dessus des eaux bautes ;
l’espace entre les piliers où culées sera d'au moins cent pieds.
Le soussigné ne se propuse pas de bâurr maintenant Un
Pont-levis, le grund espace entre les pilliers l'en dispensant
pour le moment.

Les taux qu'il se propose de demander sont les suivante,
Puur chaque voi:ure à quatre roues, tirée par deux che-

vaux, un chelim et trois deniers courant ; bour chaque cheval
additionnel, quatre deniers courant; pour chaque cabriolet
calèche, charrette ou waggon, propre à êtretiré par un che-
val, huit deniers courant; pour chaque cheval nelditionnel
(quatre deniers conrant, pour chaque charrette ou waggon.
tirée par une paire de Lœufs ou chevaux additionnels, huit
deniers courant ; pour chaquevoiture à quatre roues propre
à être Urée par deux chevaux, douze deniers courant ; puur
chaque cheval additionnel, quatre deniers courant; pour
chaque cariole ou sleigh tirée par un cheval, six deniers
courant, pour chaque cheval additionnel, quatre deniers,
courant ; pour chaque s/eigh Urces par une paire de bœufts,
dix deniers courant, pour chaque paire de bœufs aJd.ttor-
nelles, six deniers courant ; peur chaque cheval de sell + et
son cavalier, six deniers courant; pour chique cheval. bœuf
mules, ou autre bête de somme, chargé ou non chargé,
trois deaïrs courant, pour toute autre description de bêtes
à cornes, deux deniers courant, chaque ; pour chaque per-

veau, cochon, un dunter courant,
SAMUEL HHATT,

Chambly, 11 Oct. 1834.
 

VIS PUBLICest par le présent donné, que le
soussigné s’adressera à la Lérislature de ‘cette

province a la prochaine session, pour obtenir le priviiéae
de BATIR UN PONT DE PFAGE sur la rivière
Jésus, pour traverser du village de St, Lustache à Ste.
Rose et vice versd à l'endroit où sefait le passage dont
e priviléze appartient à la succession de Demoiselle Ma-
rie Lemain Saint-Germain. Son privilége s’étend à trois
quarts de lieue au-dessus, et une heue plus bas que l'en-
droit où le pont doit être érigé,
Ce Pont doit avoir une arche de soixante pieds, et lesau-

tres de quarante pieds au moins, et élevées à quatre pieds
au-dessus des grandes eaux.
Le soussigné ne se propose pas de bâtir un pont levis ;

et les péages, qu’il se propose «de deinaudur, son (comme
suit :—

Pour :haque voiture à quatre roues, chargée où non,
avecte conducteur et quatre personnes OU MOINS, trée par
deux chevaux ou plus, ou autre animal de trait—deux sche-
lings courant.

l’our chaque waggon oupareille voiture à quatre roues
chargée vu non—un scaeling vt trois deniers courant.
Pour chaque cabriolet, gig. calèche, cariole ou autre

voiture semblable. avec le conducteur et deux personnes
où moins, tiré par deux chevaux ou autres animaux de trait
—dix demiersconrant 3 et Liré par un cheval ou autre aui-
mil de trait, sept deniers et demi courant,
Pour chaque charrette, traîne ou autre semblable voiture,

chargée ou ton chargée, tirée par deux chevaux ou bœufs,

ou autres bêtes de trait, avec le conducteur—sept deniers
et demi courant ; et tiré par un cheval ou autre animal de
trait, six deniers courant.
Pour chaque cheval, mule ou autre animal de trait, char-

gé ou non—trois deniers courant. ; ; :

Pour chaque personne à cheval—trois denierscourant.
Pour chaquetaureau, bœuf, vache ou autre bête à cornes

queiconque—deux deniers courant.
Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau où agneau

—un denier courant, et

Dour chaque personne à pied—un denier courant.
C. PORTEOUS.

Sainte-Thérèse de biel
27 septembre 1834.

SANTE’ FRESERVEE

Parles médecines végétales universelles de Morrison
profisseur d'Hygiène;

LESQUELLES ONTUSTENU LA SANCTION DE PLUSIEURS MILLIER
DE GUERISONS.

ANS des cas de consomptions, Cholera Morbus,
inflamations, internes ou exterues ; fièvres,

indigestions, fièvre intermittente, afections nerveuses ou

bilieuse ; el toutes les maladies du foie, goutte, rhumatis-
me, lumbago, tic douluureux, écrouelles, et toutes les érup-
tious de la peau.

Uni usage, pendant sept ans, de ces médecines dela part
du public, à demonutré leur eflicactié et leur vertu, ainsi que
Ja vérité de la Théorie de M. Morison, le professeur d’hiy-
giène, quant à la guérison des maladies —Janiais 11s n’ont
manque d'opérer tavorablement quant ils ont été pris avec
persévérance ; et lus malades devraient faire la réflexion
que l'usage constant seul peut déraciner des maladies invé-
térées; ais les fièvres de toute espèce, la petite-vérole, la
rougeole, et les Huxions sont guéris en peu de Jours, leur
opération étant agréable à la nature. Ces pillules guérise
ent dans tous les cas, CL ne sont jausnais sans efficacité.

Cette médecine inappréciable, n'étant composée qu'avec
des végétaux, ou des herbes médecinalus, et garantue sous
serinent, come ne contenant pas une parcelle de mer-
cure, ou de substances minérales ou chymiques (qui toutes
sont contraires à lanature de l’homine, ¢t nuisihies 4 ln
constitution) est constatée n'être nullement nuisible à l’âge
le plus tendre, ou au tempérament le plus fuible, quelque
soit le degré de souffrance; la plus agréable et la plus bé-
nique dans son opératian qu'ait été offerte au monde, et en
meme temps la plus sure pour dé aciner teute espèce de
maladie, et suivie d'une profonde guérison. De plus, ces
effeisétonnans sont produits dans le moindre trouble pour
les patiens à qui il suilit d'avaler un certain nombre de pe.
Lites pillules, qui excite une évacuation un peu plus qu'ur-
dinaires, sans la momdre sensation doulourcuse ou altuiblis.
sement de la force corporelle. et sans crainte d'attraper du
froid. et sans faire plus d'attentionà l’ubillement ou lu diète
que d'ordinaire.
On ne peut se faire tort en les prenant en quelque temps

que ce soit; le jour vula nuit, où en quelque qualité, tant
est peu nutsible leur opération ; etrègle générale, plus la
maladie est violente, plug la dose doit être forte.

Préparée au Collège Britannique de Santé, New-Road,
King's Cross, London, et seulement par M. Lice, à sa
résidence No. 29, rue Sault-au- Matelot, Québec, par
bottes du 1s. Gd. 3s.9d. et Gs 6d. ; et paquets de famille
de 15s. contenant trois bodies de 6s. Gd. ; et les poudres
speritives végetales, en bodies Is €d. etseulement d ce prix MASSUE & BOISSEAU.  chez wus les agens dans les Canadas,

ERNIEREMENTarrivé et à VENDRE :—
Caféde Pearl, Mocho et Porto-Rico
Chandelles courtes de 6.4 lu liv., dito 8 a dito, et

dito longues 6 à dito
Tabuc en feuilies, en balles et en quarts
ito têtes de nègre en quarts et demi quarts
Cigarres dela tlavanae, Dus Amygos brand.

D. VASS & Cie,
Québec, 2 décembre 1834.
 

E débarquent maintenant de 1’Industry et Har-
mony, et & vendre par les soussigués :—

52 tonnes de tum
50 do Melasse

150boîtes de l'hé Bohea
50 do do Suuchong

LEMESURIELI, TILSTONE & Co.
Québec, 29 Octubre, 1834.
 

ECEMMENTarrivé, et à vendre parles sous-
sirnés :— :
200 boites chandelles de Montréal
46 rouleaux tabse en feuilles de Virginie
9 boucavis dito dito dito

50 quarts dito en torquettes
Le tout d'une qualité sunérieure,

HOLCO 1B& LATHAM,
Coin de la rue Saiut-l’aul.

Québec, 28 novembre 1834. .

fa A LOUER,et possession donné le ler.
[TH Mai prochain, cette grande maison &

trois étages, propre au commerce, No. 3, rue St. George,
Faubourg St. Jean, :

S'adresser à
THOMAS LE VALLEE.

 

7 janvier 1835.
 

; A LOUER,à dater du ler mai prochain,
23 les maisons, voute et cave appartenantes i

M. Geo. Koss, eten possession du soussigné pen-
dant plusieurs années ; la maison vst en bon ordre, et con-
viendrait pour une maison de pension, où moyennant quel-
ques légères réparations pour Un magasin de marchau-
dises sèches ou tn magasin d’épicerie. L'édilice fait face
à la rue Suimt- Pierre, est divisé en bureaux au premier et
second Gtage, avee des chambres de réserve au-dessus.—
Les conditions du loyer serunt modérées, et ol; peut voir
la propriélé en s’adressant à

R. P. ROSS.
Québec,1 janvier 1835, rue St. Piva,
 

A VENDRE,
"TNE TERRE située dans la paroisse Ste.

Claire, Comté de Deauce, de la conte-
nance de trois arpens et trois perches de front sur

quarante arpens de profondeur, avec une maison spacieuse,
aussi granges et tables. le tout en bon ordre et novvelle-
ment construl, Surcette terre, quiest au sud de lu ri-
vière, à quatre arpens vnviron de l'Eglise se trouve la

5 piace anveux calculé pour y L&ir un pont. Pour plus am-
ples informations s’adresser 4 Québec, a F. X. Biauchet,
étudiant en droit chez Chs. Punet, ler. Avocat,

ler. janvier 1835.

 

 

A LOUE R,—du ler mai prochain,—
Bt CA -cette belle maison, n° 17, rue Sainte-
Geneviève, sur le Cap, maintenant occupée par M. l'ar-
penteur-général, ou
La maison No. 3, rue Sainte-Anne, faisant facu à la
Place d'Armes maintent occupée par le soussigné,
G déc. 184, : CLIS. A. HOLT.

   

 

 

LOUER,—Les vastes Magasins dans la rue
Saint-Paul, occupés par la ci-devant société

de Wim. Budden & Cre.
S'adresser au bureau de

J. &J. M, FRASER.
Québec, 2 janvier 1835.
 

LOUER, et possession donnée immédiate-
A ment, si on l’exige, le vaste Magasin d'Eylocsis
avec cour Étable, ete. ci-devant occupe par MM, B, Tor
rance & Cie, et due nièrermeut par M J.F. Dupont, Aus-

si les eppartemens commodes qui setrouvent au-dessus du

magasin, convenables pour une famille respectable, La

situation est reconnue pour éire une des meilleuses dons

la Basse- Ville, étant dans le voistnage inmnédint du mar.

ché es de la rue Notre-Dame. étant une des principales
rues qui conduisent à la Haute. Ville, 11 est bien adapté
pour une maison de pension ou iNagasin d'articles de ma-

rine, et pourrait être changé suivant le guùt et la commo-

dité du locataire Le prix du loyer est bas, et on peut

examiner la propriété en s'ade-santau bureau de |

GLO. SYVMES & FILS, propri¢tair es,

Aussi à Louer, le Bureau maintenant oecupé par
GEO. SYMES& FILS.

 

VENDRE OÙ A LOUER,—Cette Lelle mai-

i son en pierre, À trois étages, située sur la rue

du bord de l’eau aux Tnois IlrvieRrES, appartenant ci-

devantä Charles Fortier, écuyer. avec de superbes dépen-

dances, le tout convert en fer-blune.

Les conditions de la vente seront libérales, et les trois

quarts du prix d'achat pouiront être laissés à constitut,

Pour plus amples Informations, s'adresser au propié-

taire suussigné, qui dounera des titres incontestabics,
5. J. N. DUMOULIN,

Yamachiche, 2 nov. 1834. Prêtre.

  

VENDRE, avec possession immédiate, une
belle FERME, d'environ quatre-vingt-seize

arpens,dans la paroisse de fa Rivière du Loup, District des
Trois ltivières, avec où sans les instrumens d’agricultures
bestiaux.

|

Cette propriété est bornée en front par la

Graude Rivière du Loup, etse prolonge le long de la Ri-

sière d'environ cinq acres,  L’avenue est emibellie de beaux

arbres et elle est bornée en artièré par la petite Riviére du
Loup, et elle ne se trouve éloignée que de quelques acres

des églises protestante et ca holique. Elle est dans le meil-

leur ordre, les étables et granges sont presque neuves, et

soft couverte en bardeaux. Une belle maison, vec dix

appartemens, une gallerie couverte tout à l’entour, ct

autres dépendances—elles est completement enclose en
madriers et en barrières. æ

Aussi un vaste et excellent jardin, contenant une variété
d'arbres fruitiers, d'arbrisseaux, de vignes, etc.

La situation est délicieuse. et le terrein est de la meil-

leur qualité et en pleine culture—chaque partie du terrein

peut produire du foin en abondance et de la meilleure qua-

lite. On peut faucher sept à huit mille Lottes cette année.

Pour les conditions et particularités s'adresser au proprié-
i x Trois Rivières,

rire, au S. GRANT.
‘'Trois- Rivières, 1G juislet 1834.

— -

NOUVELLE LIBRAIRIE.
VENDRE à ka Nouveurx Linrsieie, No. 9

rne de la Fabrique, (ci-devant la Librairie
d'AUGUSTIN GERMAIN, écuver )

formulaires de Prières
Ollice Divin
D'aroissien
Semaine Sainte
Cantique
Instructions
Oflice de l’Eglise
Journée du Chrétien
lensés Chrétienues
Neuvaine
Vie des Saints
Imitation de Jésus.Christ
Heures Nouvelles ,
Heures RKomaines
Tableau de 1a Messe
Pensez y- Bien
Heures de Vic
Vesperal
Graduel
Processional
Cathéchisme
Grand Cathéchismes

Gamme pour le Plainchant.

    

 

 

RECEMMENT PUBLIEE,
Et à vendre chez NriLson et Cowan, No. 14, rue de la

Montagne,

EPITOME HISTORI/E SACRA,
En 125. et bienrelié.

OUVELLE EDITION, enrichie de notes en

Français, et d’un Dictionnaire Latin-Français,
dans lequel les mots à flexion se trouvent coupés de ma-

nière à parler aux yeux des élèves ; par L LISKENNE.

2-7 Cette Edition cst en usage au Séminaire de Québec,
Québec, let. Sept 1834  
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